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. La séihgçe est ouverte a 12 h 5Q. 

ADOPTION DE L'ORDRE pU JOUR 
. c & doa . 

RAPPORTS PRESENTES ORALEMENT LES 26 ET 29 JUIN 1992 PAR LS SECRETAIRE GENERAL 
EN APPLICATPON DE LA RESOLUTPON 758 (1992) (W24201) 

Le ER%SIaENT : Le Conseil de sécurité va maintenant aborder l'examen 
de la question inscrite à son ordre du jour. 

Le Conseil se réunit conformément à l'accord auquel il est parvenu lors 

de ses consultations antérieures. 

Les membres du Conseil sont saisis du docwwnt W24199, qui contient le 

texte d'un projet de résolution établi au cours des consultations antérieures 

du Conseil, 

Les membres du Conseil ont reçu la photocopie d'une lettre datée du 

29 juin 1992, émanant des représentants de la Relgique, de la France et du 

Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, lettre qui sera publiée 

sous la cote SI24200 demain, à 6 heures. 

Je crois comprendre que le Conseil est prêt à voter sur le projet de 

résolution dont il est saisi. Si je n’entends pas d’abjections, je vais 

maintenant mettre le projet de résolution (W24199) aux voix, 

Puisqu’il n’y a pas d’objsctions , il en est ainsi décidé. 
. 21 est Drocédé au vote a ma , in levaq. 

Votent Dour 8 Autriche, Belgique, Cap-Vert, Chine, Equateur, France, 

Hongrie, Inde, Japon, Maroc, Fédération de Russie, 

Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, 

Etats-Unis d'Amérique, Venezuela, Zimbabwe. 

Le PRESIDENT : Ls résultat du vote est le suivant I 15 voix pour. 

Le projet de résolution a donc été adopté à i’unanimité en tant que 

résolution 761 (1992). 

Le Conseil de sécurit6 a ainsi achsvj, à ce stade, l'examen de la 

question inscrite à son ordre du jour. Le Conseil de sécurité demeure saisi 

de la question. 


